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Bilan Prévisionnel 2025 - RTE

• Constat d’une électrification qui ne va pas 
aussi vite que prévue et d’une période de 
sur-capacité de production
• Cette période n’est pas récente (depuis les 

années 80) et reste bénéfique par rapport à 
une situation de sous-capacité

=> message diffusé à l’oral lors du webinaire 
de présentation : le ralentissement du 
développement des EnR, notamment petit 
solaire, doit être manié avec précaution dans 
une perspective de stratégie de 
décarbonation.
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https://www.rte-france.com/donnees-publications/etudes-prospectives/bilans-
previsonnels#Lesdocuments

https://www.rte-france.com/donnees-publications/etudes-prospectives/bilans-previsonnels
https://www.rte-france.com/donnees-publications/etudes-prospectives/bilans-previsonnels


3ème Programmation Pluriannuelle de l’Energie

• Publication par un décret le 13 
février 2026

• Un des objectifs généraux : 
• passer de 60% d'énergie fossile 

dans la consommation d'énergie 
finale en 2023 à 40% en 2030 
puis 30% en 2035
• hausse de la consommation 

d'électricité ainsi qu'une stabilité 
de la consommation globale 
d'énergie à horizon 2030 puis une 
baisse jusqu'en 2035.
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3ème Programmation Pluriannuelle de l’Energie

• Publication par un décret le 13 
février 2026
• Objectifs photovoltaïques

• en 2030 : 59 TWh, soit 48 GW
• en 2035 : 67-98 TWh, soit 55-80 

GW

• Jusqu'à fin 2028, les nouveaux 
projets soutenus (appels d'offres 
et arrêtés tarifaires) ne pourront 
excéder 2,9 GW/an.

Après 2028, il est indiqué que la 
trajectoire de développement du 
photovoltaïque pourra être ajustée 
en fonction des évolutions de 
consommation et qu'une révision 
simplifiée de la PPE pourra être 
lancée en 2027.

4AG Cap à l'Est - 16 avril 2026



3ème Programmation Pluriannuelle de l’Energie

• Objectifs photovoltaïques : 
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Fin 2025

31 GW en service

10 GW en file d’attente



3ème Programmation Pluriannuelle de l’Energie

• 2026 – 2028 - répartition indicative entre segments de puissance et 
dispositifs de soutien
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3ème Programmation Pluriannuelle de l’Energie

• A partir de 2029 - répartition indicative entre segments de puissance 
et dispositifs de soutien
• appel d'offres photovoltaïques au sol : deux appels d’offre par an à hauteur 

d'environ 1 GW par période
• appel d’offres Bâtiment > 500 kWc : trois appels d’offres par an à hauteur 

d'environ 300 MW par période
• appel d'offres Bâtiment 100-500 kWc : plusieurs périodes par an, à hauteur 

de 1,4 GWc par an au total.
• appel d’offre neutre : un par an ouvert à des projets photovoltaïques, 

hydroélectriques et éoliens terrestres, à hauteur d’environ 500MW par 
période.
• L'agrivoltaïsme sera ventilé dans les appels d'offres au sol et Bâtiment > 500 

kWc ou via un appel d'offres dédié. Le volume soutenu vient en déduction 
des autres typologies d'installations.
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3ème Programmation Pluriannuelle de l’Energie

• Autres actions et objectifs
• Optimisation du soutien public

• Appels d’offres mixtes entre Complément de Rémunération et PPA
• Soutien à l’industrie photovoltaïque

• Objectifs indicatifs
• Territorialisation de la PPE3

• Objectifs régionaux fixés par décret sur proposition des Comités Régionaux de l’Energie
• Planification des EnR dans les territoires (ZAEnR, SRADDET, SNB, COP régionale….)

• Suivi des emplois
• Le nombre d'emplois dans le photovoltaïque est estimé à 56 760 à horizon 2030.

• Heures creuses solaires
• Placement optimal des heures creuses réseaux dans le cadre du TURPE 7 puis TURPE 8

• Réseaux électriques
• Mise à jour de l’évaluation des coûts complets des scénarios de mix électrique de la PPE par 

RTE
• Participation accrue des EnR (et batteries) aux services systèmes

• ¾ des flexibilités intra-journalières assurées par STEP et batteries
• Participation mécanisme d’ajustement
• Réglage de tension
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3ème Programmation Pluriannuelle de l’Energie

• Décryptage sur 
https://reseaux.photovoltaique.inf
o/fr/atteindre-les-objectifs-
enr/engagements-nationaux-et-
europeens/les-objectifs-en-
vigueur/la-ppe3-a-partir-de-2026/
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https://reseaux.photovoltaique.info/fr/atteindre-les-objectifs-enr/engagements-nationaux-et-europeens/les-objectifs-en-vigueur/la-ppe3-a-partir-de-2026/
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Appel d’offres > 500 kWc - bâtiments et ombrières

• 12ème période de candidature du 13 au 24 avril à 14h=>report 
d’une semaine du 20 avril au 30 avril à 14h
• Pas de visibilité pour une 13ème période

• Volume alloué de 300 MWc 
• dont 50 MWc en priorité aux projets de moins de 1 MWc

• Nouveautés : 

• Prise en compte des enchères négatives ou positives sur le marché 
infrajounalier pour décider du critère de coupure en cas de prix négatifs sur 
le marché SPOT

• Prise en compte de l’autoconsommation individuelle et collective (déjà le cas
dans l’AO simplifié)
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• Différences principales par rapport à l’AO simplifié  : 
• plafonnement de 1600 h (contre 1100 h dans l’AO Simplifié)

• Possibilité d’un candidature avec plusieurs points de livraison
• Alors que dans l’AO Simplifié, 1 candidature par point de livraison

• ISO 9001 et 14001 des entreprises d'installation
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Appel d’offres > 500 kWc - bâtiments et ombrières



• Décryptage sur 
www.photovoltaique.info/fr/tarifs-
dachat-et-autoconsommation/appels-
doffres/appels-doffres-en-cours/sur-
batiment-500-kwc/
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Appel d’offres > 500 kWc - bâtiments et ombrières

http://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/appels-doffres/appels-doffres-en-cours/sur-batiment-500-kwc/
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Dossier de presse du 2 avril 2026

« Moins onéreuses et plus rapides à construire, les 
énergies renouvelables sont complémentaires de 
la relance du nucléaire, et sont
indispensables pour nous affranchir au plus vite de 
notre dépendance aux hydrocarbures. »

ROLAND LESCURE 
Ministre de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté 

industrielle, énergéEque et numérique 
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Dossier de presse du 2 avril 2026

«En une décennie, nous avons construit un secteur 
des industries vertes désormais robuste. Il est 
aujourd’hui le premier secteur industriel en
nombre d'ouvertures d'usines neCes en 2025. 

Les appels d'offres intègrent des critères de 
résilience et de préférence européenne pour 
ancrer ceCe valeur ajoutée sur notre territoire. »

ROLAND LESCURE 
Ministre de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté 

industrielle, énergéEque et numérique 
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Dossier de presse du 2 avril 2026

• Critères de résilience pour les AO => dans le 
cadre du Net-Zero Industry Act (NZIA)
• A par`r de juillet 2026 pour les AO sol et simplifié : 

une part des composants proviennent de sources 
diversifiées (hors Chine)
• A moyen-terme pour tous les AO : critères de 

durabilité et cybersécurité

• « Made in Europe » => dans le cadre du 
Industrial Accelerator Act (IAA)
• Au plus tard en 2027 pour tous les AO : fabrica`on 

européenne
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Projet - Consultation fin 2025
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Projet - Consultation fin 2025
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Projet - Consultation fin 2025
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Projet - ConsultaBon fin 2025
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Projet - Consultation fin 2025
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Projet - Consultation fin 2025
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Projet - Consultation fin 2025

22AG Cap à l'Est - 16 avril 2026



Dossier de presse du 2 avril 2026

• AO simplifié – 100 à 500 kWc
• Sol inclus
• Prochaine période (unique en 2026 ?) : juillet 2026 

pour un volume de 288 MWc

• AO sol
• Prochaine période (unique en 2026 ?) : juillet pour 

un volume de 925 MWc

• AO « toutes technologies »
• Prochaine période (unique en 2026) : automne
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Dossier de presse du 2 avril 2026

« Relance du photovoltaïque : un souDen 
affirmé aux parDculiers et aux peDtes 
entreprises 
• Pour les parbculiers et les pebtes entreprises,

le Gouvernement recentre les disposibfs de 
souben sur l’autoconsommabon, afin de les 
protéger des variabons des prix de marchés.

• ANNONCE 1 : Le recentrage de ce segment sur 
l’autoconsommaIon se poursuivra par une 
modificaIon du guichet ouvert pour les installa`ons 
de moins de 100 kWc encourageant fortement à 
l’autoconsomma`on sur le segment 9 -100 kWc. »
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Projet d’arrêté tarifaire S21 – segment 0-100 kWc

• Constat d’un volume encore trop important en S21 
• « Les niveaux de souscription constatés en 2025 sur le segment 0-100kWc 

restent très supérieurs aux objectifs de l’arrêté. Afin de se conformer aux 
objectifs de la troisième programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE3), 
le présent projet d’arrêté modificatif apporte de nouvelles évolutions 
visant à maîtriser davantage des volumes de souscription. »
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Projet d’arrêté tarifaire S21 – segment 0-100 kWc

• Projet d’arrêté aujourd’hui soumis au CSE
• Suppression de la vente de la totalité
• Suppression de la prime à l’inves`ssement pour l’autoconsomma`on
• MainIen d’un seul tarif fixe pour les installaIons en injecIon du surplus de 

0 à 100 kWc
• 1,1 c€/kWh si prix spot posi;f ou nul
• 0 c€/kWh si prix spot néga;f pour inciter à consommer pendant ces périodes
• 0 c€/kWh pour l’énergie au-delà du plafond de 1600h

• Annonce d’un parcours simplifié EDF OA/ Enedis pour les installa`ons 
BTinf36
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Projet d’arrêté tarifaire S21 – segment 0-100 kWc

• Projet d’arrêté aujourd’hui soumis au CSE
• « Il est proposé que ces mesures s’appliquent dès le lendemain de la 

publication de l’arrêté modificatif. »

• demandes de plusieurs acteurs de report au CSE vu l’absence de 
concertation mais volonté de l’Etat de le publier rapidement
• en attente des discussions du CSE et des jours suivants pour avoir un bon 

aperçu des modifications qui seront publiées
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Dossier de presse du 2 avril 2026

• « En parallèle, des mesures sont mises en 
place afin de protéger les consommateurs 
prenant part à un
projet d’autoconsomma:on collec:ve tout 
en les incitant à maximiser leur taux
d’autoconsomma:on. 
• Le Conseil supérieur de l’énergie est ainsi 

saisi aujour d’hui d’un projet de décret 
imposant la maximisa&on de 
l’autoconsomma&on dans les opéra:ons 
d’autoconsomma:on collec:ves pour que 
l’énergie produite soit consommée en 
priorité par les consommateurs engagés et 
non revendue sur le marché de gros comme 
le feraient des producteurs isolés. » 
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AutoconsommaBon collecBve

• Projet de décret
• Maximisation de l’affection de l’énergie produite aux consommateurs
• Encadrement des clés de répartition

• Proposition de suppression des clés ex post définies par la PM0
=> Clés ex-ante transmises par la PMO puis affectation à l’issue du mois par le GRD 
et affectation au prorata des consommateurs de la production restante

• Transposition de la directive européenne
•  A priori peu de modifications substantielles mais nouvelles mesures à prendre en 

compte

=> évolutions à venir des conditions des opérations d’autoconsommation 
collective
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AutoconsommaBon collecBve

• Plateforme en ligne pour les demandes de dérogabon
• Valable aussi pour le périmètre EPCI
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AutoconsommaBon collecBve

• Maintien du tarif nul d’accise pour les producteurs de moins de 1 
MWc pour 2025 et 2026
• Annulation du rescrit fiscal par le Conseil d’Etat
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AutoconsommaBon collecBve

• Décryptage sur 
hgps://www.photovoltaiq
ue.info/fr/tarifs-dachat-et-
autoconsommabon/autoco
nsommabon/autoconsom
mabon-
collecbve/definibon-et-
perimetre-de-
lautoconsommabon-
collecbve/
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https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/autoconsommation/autoconsommation-collective/definition-et-perimetre-de-lautoconsommation-collective/
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https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/autoconsommation/autoconsommation-collective/definition-et-perimetre-de-lautoconsommation-collective/
https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/autoconsommation/autoconsommation-collective/definition-et-perimetre-de-lautoconsommation-collective/
https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/autoconsommation/autoconsommation-collective/definition-et-perimetre-de-lautoconsommation-collective/
https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/autoconsommation/autoconsommation-collective/definition-et-perimetre-de-lautoconsommation-collective/


ObligaBons de solarisaBon - Parkings
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• Modifications issues de la loi du 26 novembre 2025 de simplification 
du droit de l'urbanisme et du logement
• Modification du taux de couverture minimum avec ombrières

• Désormais, au moins 35% de la moitié de la superficie des parcs de stationnement
• Extension des possibilités de report 

• Selon étape d’avancement du projet
• Selon critères de modules performants et résilients

• Alternative laissée pour des installations permettant une production 
équivalente



ObligaBons de solarisaBon - Parkings

34AG Cap à l'Est - 16 avril 2026

Reports possibles



ObligaBons de solarisaBon - BâBments
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Obligations de solarisation - Bâtiments
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Direc&ve - 
Transposi&on av mars 2026

Cadre actuel Projet de loi 
de simplification de la 

vie économique

BÂTIMENTS NEUFS

Bâtiments publics 31/12/2026
250 m2 de surface de plancher 

(SDP)

En vigueur
500 m2 emprise au sol 

Soit solarisation, soit 
végétalisation

 soit revêtement réflectif 
en toiture

Autres bâtiments hors 
résidentiel

31/12/2026
250 m2 de surface de plancher 

(SDP)

En vigueur
500 m2 emprise au sol 

Selon usage

Bâtiments résidentiels 31/12/2029
Sans limite de taille

/

BÂTIMENTS EXISTANTS

Bâtiments publics • 2 000 m2 SDP  - 31/12/2027
• 750 m2 SDP – 31/12/2028
• 250 m2 SDP – 31/12/2030

01/01/2028
500 m2 emprise au sol 

Autres bâtiments hors 
résidentiel

500 m2 SDP 31/12/2027 si 
rénovation lourde ou travaux en 

toiture

01/01/2028
500 m2 emprise au sol 

Selon usage

Bâ5ments résiden5els / /



Obligations de solarisation

• Décryptage sur 
https://www.photovolt
aique.info/fr/preparer-
un-projet/quel-type-
de-projet/obligations-
de-
solarisation/obligation-
de-solarisation-des-
batiments/

37AG Cap à l'Est - 16 avril 2026

https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/obligations-de-solarisation/obligation-de-solarisation-des-batiments/
https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/obligations-de-solarisation/obligation-de-solarisation-des-batiments/
https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/obligations-de-solarisation/obligation-de-solarisation-des-batiments/
https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/obligations-de-solarisation/obligation-de-solarisation-des-batiments/
https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/obligations-de-solarisation/obligation-de-solarisation-des-batiments/
https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/obligations-de-solarisation/obligation-de-solarisation-des-batiments/
https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/obligations-de-solarisation/obligation-de-solarisation-des-batiments/
https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/quel-type-de-projet/obligations-de-solarisation/obligation-de-solarisation-des-batiments/


Lois de finances pour 2026

• Modificabon temporaire de l'IFER pour les installabons mises en 
service avant 2021
• Applica`on d’une majora`on (proche du double) pendant 3 ans de 2027 à 

2029

▶ Décryptage sur hgps://www.photovoltaique.info/fr/exploiter-une-
installabon/facturabon/declarabons-fiscales/ifer-pour-p-100-kw/

• TVA à 5,5% 
• CondiIons de qualificaIon ou cerIficaIon professionnelle
• Arrêté prévu fin septembre

▶ Décryptage à venir sur 
hgps://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/qui-suis-
je/proprietaire-parbculier/taux-de-tva-taxe-sur-la-valeur-ajoutee/
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https://www.photovoltaique.info/fr/exploiter-une-installation/facturation/declarations-fiscales/ifer-pour-p-100-kw/
https://www.photovoltaique.info/fr/exploiter-une-installation/facturation/declarations-fiscales/ifer-pour-p-100-kw/
https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/qui-suis-je/proprietaire-particulier/taux-de-tva-taxe-sur-la-valeur-ajoutee/
https://www.photovoltaique.info/fr/preparer-un-projet/qui-suis-je/proprietaire-particulier/taux-de-tva-taxe-sur-la-valeur-ajoutee/


Réglage du réactif

• Erreurs constatées par Enedis sur le réglage du réactif d’installations 
BT sup36

• Courrier envoyé par Enedis mi-décembre aux producteurs concernés 
• Depuis, 1/3 des réglages non conformes ont été corrigés le réglage 

depuis. Pour les 2/3 restants, risque de coupure si aucune action 
entreprise dans le bon sens.
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Réglage du réactif

• Décryptage sur 
hgps://reseaux.photovoltaique.i
nfo/fr/integrer-les-enr-aux-
reseaux/enjeux-techniques-du-
raccordement-des-
producteurs/absorpbon-de-
reacbf/quest-ce-que-la-
puissance-reacbve/
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https://reseaux.photovoltaique.info/fr/integrer-les-enr-aux-reseaux/enjeux-techniques-du-raccordement-des-producteurs/absorption-de-reactif/quest-ce-que-la-puissance-reactive/
https://reseaux.photovoltaique.info/fr/integrer-les-enr-aux-reseaux/enjeux-techniques-du-raccordement-des-producteurs/absorption-de-reactif/quest-ce-que-la-puissance-reactive/
https://reseaux.photovoltaique.info/fr/integrer-les-enr-aux-reseaux/enjeux-techniques-du-raccordement-des-producteurs/absorption-de-reactif/quest-ce-que-la-puissance-reactive/
https://reseaux.photovoltaique.info/fr/integrer-les-enr-aux-reseaux/enjeux-techniques-du-raccordement-des-producteurs/absorption-de-reactif/quest-ce-que-la-puissance-reactive/
https://reseaux.photovoltaique.info/fr/integrer-les-enr-aux-reseaux/enjeux-techniques-du-raccordement-des-producteurs/absorption-de-reactif/quest-ce-que-la-puissance-reactive/
https://reseaux.photovoltaique.info/fr/integrer-les-enr-aux-reseaux/enjeux-techniques-du-raccordement-des-producteurs/absorption-de-reactif/quest-ce-que-la-puissance-reactive/
https://reseaux.photovoltaique.info/fr/integrer-les-enr-aux-reseaux/enjeux-techniques-du-raccordement-des-producteurs/absorption-de-reactif/quest-ce-que-la-puissance-reactive/


Conditions de raccordement du stockage

• Importance de décrire l’ensemble des matériels et des puissances
• panneaux, onduleurs, charge/décharge 

=> pour les installations BT sup36, remplir les fiches E3, T1 et T2 et les 
joindre à la demande sur le portail.

• Règles actuelles
• La puissance de raccordement (injection) peut être réduite par la présence 

du stockage … mais la puissance maximale installée correspond à la somme 
des puissances installées (PV + stockage)
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Seuil de puissance BT/HTA
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Réseau 

~
=

Modules 
photovoltaïques

Onduleurs 
photovoltaïques

Puissance électrique 
installée : 

250 kVA max en BT, 
au-delà en HTA

Réseau public de 
distribution
Puissance de 

raccordement :
seuils techniques à 36 

kVA, à 120 kVA



Seuil de puissance BT/HTA
stockage AC

43AG Cap à l'Est - 16 avril 2026

=

~

=

~

Modules 
photovoltaïques

Ex : 250 kWc

BaReries
Ex : 100 kW

Onduleurs 
photovoltaïques

Ex : 200 kVA

Onduleurs 
batteries

Ex : 100 kVA

Réseau public de 
distribution
Puissance de 

raccordement
Ex : 250 KVA

La puissance installée 
maximale est de 300 

kVA.
=> raccordement en HTA 
même si la puissance de 

raccordement ne 
dépasse pas 250 KVA+
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Modules 
photovoltaïques

Ex :  250 kWc 

BaReries
Ex : 100 kW

Réseau public de 
distribution
Ex : 250 KVA

=
~

Onduleurs 
hybrides

Ex : 250 kVA

La puissance installée 
maximale ne dépasse pas le 

seuil HTA.

La puissance de 
raccordement ne 

dépasse pas le seuil HTA.

Seuil de puissance BT/HTA
stockage DC

: retour d’expérience d’un produit tout compris annoncé à 250 kVA mais avec une puissance 
maximale de l’onduleur indiquée dans la fiche technique de 260 kVA.



Schémas de comptage

• Enedis fournit des schémas élémentaires de comptage dans 
sa note

• Enedis fournira d’autres schémas de comptage dans les 
mois à venir pour couvrir les cas d’usage principaux 
(présentés ici comme en projet).

• Il convient au porteur du projet de vérifier que le schéma 
sélectionné est compatible avec ses modes de valorisation 
et les conditions d’affectation des flux.
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Enedis-MOP-RES_068E

https://www.enedis.fr/media/2057/download


Schéma de comptage

S8 – Stockage seul

Cas d’usage principal :
• Injec`on et sou`rage du stockage pour valorisa`on sur les marchés et 

services systèmes
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DTR Enedis-MOP-RES_068E

https://www.enedis.fr/media/2057/download


Schéma de comptage

S9 – Production + Stockage

Cas d’usage principal :
• Valorisation de la totalité de la production
• Injection et soutirage du stockage pour valorisation sur les marchés et services 

systèmes, en lien ou non avec le photovoltaïque
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DTR Enedis-MOP-RES_068E

https://www.enedis.fr/media/2057/download


Schéma de comptage

S10 – Production + Stockage

Cas d’usage principal :
• Valorisation de la totalité de la production
• Stockage dédié à l’optimisation/déplacement de l’injection
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Schéma en Projet



Schéma de comptage

S11 – Stockage + ConsommaDon

Cas d’usage principal :
• Stockage dédié à l’op`misa`on sou`rage (heures creuses/heures pleines)
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Schéma en Projet



Schéma de comptage

S12 – Production + Stockage + Consommation

Cas d’usage principal :
• Injection du surplus de la production
• Stockage dédié à l’optimisation de l’autoconsommation
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Schéma en Projet



Schéma de comptage

S13 – Production + Stockage + Consommation

Cas d’usage principal :
• Valorisation de la totalité de la production
• Valorisation du stockage en lien ou non avec la production
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Schéma en Projet



Schéma de comptage

S14 – 2 Productions + Stockage

Cas d’usage principal :
• Valorisation de la totalité de la production P2
• Stockage dédié à l’optimisation de l’injection de P1

52AG Cap à l'Est - 16 avril 2026

Schéma en Projet



Schémas de comptage - conditions spécifiques liées 
aux dispositifs de soutien

• Pour les installations inférieures ou égales à 100 kWc : 
• Dans le cadre des arrêtés tarifaires S17 et S21, le producteur doit attester 

qu'un dispositif technique a été mis en place pour permettre de garantir que 
l'énergie stockée provient exclusivement de l'installation de production.
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Schémas de comptage - conditions spécifiques liées 
aux dispositifs de soutien

• Pour les installabons supérieures à 100 kWc : 
• En applica`on de l’arrêté contrôle du 2 novembre 2017, le producteur doit 

respecter le référen`el contrôle rela`f au stockage à savoir que les 
disposi`fs de stockage mis en place dans le périmètre de l'installa`on sont 
considérés comme conformes dès lors que : 
• la rémunéra`on de l'électricité issue du réseau public ou d'une source 

d'énergie extérieure à l'installa`on soutenue est empêchée 

• ou prévoit un disposi`f de comptage permesant de décompter cese 
électricité en dis`nguant l'énergie stockée provenant de l'installa`on de 
produc`on de celle sou`rée sur le réseau. 
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Conditions de raccordement du stockage

• Décryptage en cours et à 
venir sur 
https://www.photovoltaiq
ue.info/fr/realiser-une-
installation/raccordement/
bien-choisir-sa-puissance-
de-raccordement/ne-pas-
confondre-puissance-crete-
et-puissance-de-
raccordement/
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https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/bien-choisir-sa-puissance-de-raccordement/ne-pas-confondre-puissance-crete-et-puissance-de-raccordement/
https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/bien-choisir-sa-puissance-de-raccordement/ne-pas-confondre-puissance-crete-et-puissance-de-raccordement/
https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/bien-choisir-sa-puissance-de-raccordement/ne-pas-confondre-puissance-crete-et-puissance-de-raccordement/
https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/bien-choisir-sa-puissance-de-raccordement/ne-pas-confondre-puissance-crete-et-puissance-de-raccordement/
https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/bien-choisir-sa-puissance-de-raccordement/ne-pas-confondre-puissance-crete-et-puissance-de-raccordement/
https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/bien-choisir-sa-puissance-de-raccordement/ne-pas-confondre-puissance-crete-et-puissance-de-raccordement/
https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/bien-choisir-sa-puissance-de-raccordement/ne-pas-confondre-puissance-crete-et-puissance-de-raccordement/
https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/bien-choisir-sa-puissance-de-raccordement/ne-pas-confondre-puissance-crete-et-puissance-de-raccordement/
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Mon Parcours Solaire

https://beta.mon-parcours-solaire.org/ => publication prochaine de la V1

https://beta.mon-parcours-solaire.org/


S’inscrire à la newsletter CRPV et suivre la page CRPV 
LinkedIn

https://www.photovoltaique.info/fr/inscription-a-la-newsletter/
Pour s’inscrire à la newsletter
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https://www.photovoltaique.info/fr/inscription-a-la-newsletter/

